
                                                                                                                                       Le 23 décembre 2002,

P.V. de la réunion de la Commission Technique du 23 décembre 2002 à AUDERGHEM.

Présents : Roger AERTS, Jean-Noël DEBEHOGNE, Serge DERY et Guy WULLEPIT.
Absents :  Guido CEUNEN.
Excusés :  Noël NIJSTEN, Jacky SALLAERTS.

1. Approbation de l’ordre du jour :
                  Ajouter la lettre de l’ARDOC.

2. Approbation du PV de la réunion du 14/11/2002 :
                   Approuvé moyennant les remarques suivantes

                   ? Intervention de Robert MARIQUE pour l’Herma concernant :
 08/09/02 : 7eme nationale – La GILEPPE – HERMA.

Le relevé de la carte n’est pas homogène, pour le reste, R.A.S.
           Cette remarque concernant la carte est due à l’impression de plusieurs coureurs dans une zone de
           ladite carte.
           Serge DERY contactera Robert MARIQUE et lui donnera une explication détaillée sur la zone
           concernée.

           Après discussion au sein du comité il ressort ce qui suit :
                        - un P.V. de réunion est souvent réducteur des propos tenus.
           - il est impossible de détailler clairement en quelques lignes le fruit de longues discussions et le
             texte peut éventuellement être "interprété".
           - Afin d’éviter tout quiproquo, la méthode de travail suivante est adoptée :
            - En cas de "jugement", nous éviterons des remarques écrites. Un contact oral sera privilégié,
             un représentant du comité sera délégué auprès du club concerné pour expliquer le problème.
           - Tout sujet grave et urgent ne posant aucun problème de compréhension apparaîtra
                           toujours clairement dans le P.V. de la réunion.
              - Annuellement, la commission fera une synthèse « non personnalisée » des problèmes
                          organisationnels ou  cartographiques rencontrés lors de l’étude des manifestations
              nationales.

      ? Intervention de l’ARDOC (mail d’Hildegard BASTIN du 20/11/02) :
              L’ARDOC signale que contrairement à ce qu’affirme le comité du NSV AMEL dans sa lettre
              du 16/03/02, il n’existe encore aucun accord formel entre les deux clubs ARDOC & NSV
              AMEL au sujet des cartes DICKVENN-EID N°22, TREISBACHTAL N° 213 et
              WALLERODER WALD N°232.

                ? Intervention du C.A. F.R.S.O. (mail du 29/11/02) :
              Le C.A. F.R.S.O. signale que le projet présenté pour le calendrier 2004 par Omega en
              date du 5 septembre n'est pas conforme à la répartition prioritaire des mois entre ligues (pour
              2004, mois pairs pour VVO et mois impairs pour FRSO)

3. Cartes :
 Réservation :

Carte : La FALOGNE – 1/10.000 - carte IGN : 48/3-4 (NANDRIN)
 PEGASE (3 exemplaires)
  Carte d’identité + cartes reçues :

54 ROUGE CLOÎTRE 2001 – ASUB.
 N° attribué :
 N°281 attribué à La Petite Suisse (Bévercé)  NSV AMEL 1/10.000.

COMMISSION TECHNIQUE A.B.S.O. – B.V.O.S.



4. Calendrier :

     2004 :    Les calendriers des ligues finalisés sont attendus à la commission technique AVANT le
     17 février 2002.

     Rappel  :
     Proposition de la commission technique du 14/11/02 :
     La course SPRINT sera attribuée au groupe N° 2. afin d’équilibrer le calendrier.
     Dans cette optique, pour 2003, la F.R.S.O. propose :
     01/06/03 Championnat de Sprint BORZEE (La Roche en ARDENNE) F.R.S.O.

 5. Règlement sportif  :
     La version définitive du 23/02/02 a été diffusée.
 

    Les membres de la commission ont étudié les différentes propositions préparées par Roger AERTS,
      Noël NIJSTEN, Bart VAN DE MOORTEL et Alain WATHELET concernant les points suivants :

     ? 1.5 b : compositions du calendrier.
     ? 2.1 : les groupes.

    ? 3.2 : revoir la procédure d’urgence d’annulation d’une compétition. (tempête)
     ? 4.3 : la courte distance devient middel distance.
     ? 4.7 : élaborer la procédure pour le sprint.
     ? 7.6 : procédure par un concurrent abandonnant lors d’une épreuve.
     ? 8 / 9 / 11 : à revoir et simplifier.
     ? 14 : remplacer la carte contrôle par le badge Emit.
     ? La partie MTBO par la commission MTBO.
     ? Procédure à définir pour : lorsque le départ est pris, interdiction de revenir initialiser son badge.
                                                     lorsque l’arrivée est franchie, interdiction de retourner dans le bois
                                                    chercher un poste manquant.

         Une proposition sera faite à l’assemblée afin de trouver une uniformité dans la dénomination des
         trois catégories de course. Une dénomination commune à nos trois communautés devrait être
         trouvée.

         Roger AERTS préparera un nouveau règlement modifié où apparaîtront les suppressions,
         modifications et ajouts au règlement actuel afin de le présenter à l’assemblée annuelle.
         Jean-Noël DEBEHOGNE en assurera la traduction française.

6. Prochaine réunion :
    La prochaine réunion aura lieu à la Maison des Sports de Liège le 17/02/03 à 19:30 Hr.

 

                                                                                                                    Amitiés sportives,
                                                                                                                         Serge DERY


